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masse d’informations. Lorsque les 
informations reçues par le fisc belge 
sur la base des fiches CRS font appa-
raître que le contribuable n’a pas dé-
claré certains revenus, le fisc prend 
la balle au bond et adresse au contri-
buable une demande de renseigne-
ments, voire un avis de rectification. 
Avec un potentiel redressement fis-
cal salé à la clef.

Si le compte est ouvert auprès 
d’une banque belge, la situation du 
contribuable est bien plus conforta-
ble. La banque prélève alors le pré-
compte mobilier “libératoire” sur les 
revenus imposables, ce qui signifie 
que les revenus en question ne doi-
vent en principe plus être déclarés 
dans la déclaration d’impôt.

2 Taxe sur les opérations 
de Bourse

Depuis le 1er janvier 2017, les tran-
sactions (opérations d’achat/vente) 
réalisées sur le portefeuille d’un ré-
sident belge détenu auprès d’une 
banque étrangère sont en principe 
soumises à la taxe sur les opérations 
de Bourse (TOB). L’obligation de dé-

Quand un particulier détient un compte auprès d’une banque étrangère, il doit en 
mentionner l’existence dans sa déclaration annuelle à l’IPP.
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La détention d’avoirs mobiliers 
à l’étranger s’accompagne 
d’obligations déclaratives re-
lativement lourdes. Elles con-
cernent tant les impôts sur les 

revenus que la taxe sur les opéra-
tions de Bourse ou la nouvelle taxe 
sur les comptes-titres.

1 Impôt 
sur les revenus

Lorsqu’un particulier détient un 
compte auprès d’une banque étran-
gère, il doit en mentionner l’exis-
tence dans sa déclaration annuelle à 
l’impôt des personnes physiques 
(IPP). Les contrats d’assurance-vie 
conclus auprès d’une compagnie 
d’assurance établie à l’étranger, de 
même que les “constructions juridi-
ques” étrangères (trusts, sociétés fai-
blement taxées…), tombent aussi 
dans le champ de cette obligation 
déclarative. Le contribuable doit 
également communiquer au Point 
de contact central (PCC) de la Ban-
que nationale de Belgique (BNB) une 
série d’informations sur ses comptes 
étrangers (numéro du 
compte, dénomina-
tion de la banque, 
pays où le compte a 
été ouvert).

Par ailleurs, les re-
venus imposables 
d’origine étrangère 
(dividendes, inté-
rêts…) doivent être 
déclarés dans la dé-
claration IPP, dans la 
mesure où ils n’ont 
pas été soumis au précompte mobi-
lier. En pratique, force est de recon-
naître que le contribuable ne dis-
pose pas toujours de toutes les infor-
mations nécessaires pour déclarer 
correctement ses revenus d’origine 
étrangère (par exemple, en cas de 
plus-values imposables réalisées sur 

des Sicav de capitalisation), ce qui 
l’expose à des risques fiscaux non 
négligeables.

Dans ce contexte, il est important 
de rappeler que les autorités fiscales 
belges reçoivent sur un plateau d’ar-
gent des renseignements sur les 
comptes financiers (notamment les 
intérêts/dividendes reçus) de rési-

dents belges ouverts 
auprès d’institutions 
financières établies 
dans une centaine 
d’États, notamment 
le Luxembourg, la 
Suisse, le Liechtens-
tein, Hong Kong, Sin-
gapour, les Émirats 
arabes unis (et donc 
notamment l’Émirat 
de Dubaï), les îles 
Vierges britanniques, 

les îles Caïmans et le Panama. C’est 
la conséquence de l’intensification 
des échanges automatiques d’infor-
mations sur la scène internationale, 
sur la base de la fameuse norme 
commune CRS (Common Reporting 
Standard). Il va sans dire que l’admi-
nistration fiscale exploite cette 

Le contraste 
avec la 

transparence 
fiscale totale 

sur les comptes 
étrangers est 

saisissant.
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claration et de paiement de la TOB 
repose sur les épaules du contribua-
ble belge, sauf si ce dernier peut éta-
blir que la TOB a été acquittée par la 
banque étrangère. Il incombe donc 
en principe au contribuable de cal-
culer la TOB, de l’appliquer, de la dé-
clarer et de la payer. Ce n’est pas une 
partie de plaisir pour le contribuable 
lambda, en particulier lorsque la 
banque étrangère n’est pas outillée 
pour l’assister. On précisera au pas-
sage que les délais de déclaration de 
la TOB sont relativement brefs… et 
que les amendes sont élevées !

Rien de tout cela si le compte est 
ouvert auprès d’une banque belge : 
cette dernière est l’unique redevable 
de la TOB.

3 Taxe sur les 
comptes-titres

Même refrain en ce qui concerne la 
nouvelle taxe sur les comptes-titres 
(TCT). Le contribuable détenant un 
compte-titres à l’étranger d’une va-
leur moyenne supérieure à 1 million 
d’euros doit en principe également 
déclarer et payer la TCT (au taux de 
0,15 %), sauf s’il peut établir que la 
TCT a été déclarée et payée par la 
banque étrangère.

Si le compte-titres est ouvert 
auprès d’une banque belge, c’est 
alors cette dernière qui est redeva-
ble de la taxe. Le contribuable n’a 
plus rien à faire…

Détenir des avoirs mobiliers à 
l’étranger n’est, on le voit, pas une 
sinécure. Pour dormir tranquille, 
mieux vaut détenir ses avoirs en Bel-
gique. D’autant plus qu’il subsiste 
encore aujourd’hui un secret ban-
caire “belgo-belge” (certes écorné, 
en particulier depuis l’obligation 
faite aux banques de communiquer, 
pour la première fois au plus tard le 
31 janvier 2022, le solde des comp-
tes bancaires au point de contact 
central de la BNB), empêchant en 
principe le fisc belge d’accéder libre-
ment aux informations sur les 
comptes ouverts par des contribua-
bles belges auprès de banques en 
Belgique. Le contraste avec la trans-
parence fiscale totale sur les comp-
tes étrangers est saisissant.

■ Avoir des comptes bancaires 
à l’étranger entraîne des 
obligations fiscales complexes 
et des risques accrus.

Détenir un patrimoine mobilier
à l’étranger n’est pas une sinécure
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